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	chapitre 1 Dispositions déclaratoires, administratives et interprétatives
	section 1.1 Dispositions déclaratoires et administratives
	article 1.1.1 Titre
	article 1.1.2 Règlement abrogé
	article 1.1.3 Personnes assujetties
	article 1.1.4 Territoire assujetti
	article 1.1.5 Le règlement et les lois
	article 1.1.6 Adoption partie par partie
	article 1.1.7 Modalités et conditions de délivrance des permis de construciont
	article 1.1.8 Infractions, contraventions, recours et pénalités
	article 1.1.9 Portée du règlement

	section 1.2 Dispositions interprétatives
	article 1.2.1 Division du texte
	article 1.2.2 Annexes
	1  Annexe I : Plans de zonage, dont le plan de zonage pour l’ensemble du territoire et le plan de zonage pour le périmètre d’urbanisation;
	2  Annexe II : Grilles de spécifications;
	3  Annexe III : Carte « Activités agricoles »;
	4  Annexe IV : Carte « Contraintes naturelles ».

	article 1.2.3 Interprétation du texte
	1  L’emploi des verbes au présent inclut le futur, et vice-versa;
	2  L’usage du singulier comprend le pluriel et l’usage du pluriel comprend le singulier, chaque fois que le contexte s’y prête;
	3  L’emploi du verbe DEVOIR indique une obligation absolue; alors que l’emploi du verbe POUVOIR conserve un sens facultatif, sauf dans l’expression « NE PEUT » qui signifie « NE DOIT »;
	4  Lorsque deux dispositions ou plus du présent règlement s’appliquent à un usage, bâtiment, terrain ou autre objet régi par le présent règlement, les règles suivantes s’appliquent:
	a) La disposition particulière prévaut sur la disposition générale;
	b) La disposition la plus exigeante prévaut.

	5  Toute référence à un autre règlement ou à une Loi est ouverte, c’est-à-dire qu’il s’étend à toute modification que pourrait subir un tel règlement ou Loi suite à l’entrée en vigueur du présent règlement;
	6  Toutes les mesures présentes dans le présent règlement sont celles du système international (SI);
	7  La table des matières et le titre des chapitres, des sections et des articles du présent règlement sont donnés pour améliorer la compréhension du texte. En cas de contradiction entre le texte et le ou les titre(s) concerné(s) ou la table des matièr...
	8  Les plans, annexes, tableaux, graphiques et symboles et toute forme d’expression autre que le texte proprement dit et contenue dans le présent règlement en font partie intégrante à toutes fins que de droit;
	9  Lorsqu’une distance séparatrice est mentionnée entre deux usages ou constructions, cette distance s’applique avec réciprocité pour chacun de ces usages ou constructions.

	article 1.2.4 Interprétation des tableaux, des graphiques, des figures et des illustrations
	article 1.2.5 Terminologie
	a) L’emprise de la route des Frontières à Pohénégamook;
	b) Les limites de terrain de la pourvoirie Lac du Repos à Saint-Eusèbe;
	c) Les limites de terrain de la pisciculture Rosario Plourde à Saint-Honoré-de-Témiscouata;
	d) L’emprise du parc linéaire Petit Témis;
	e) Les limites de terrain du club des Ouellet de Saint-Pierre-de-Lamy;
	f) Le site archéologique de Dégelis;
	g) Le site archéologique de Saint-Michel-du-Squatec;
	h) Les limites de terrain de « Viv Herbes » à Lejeune;
	i) Les limites de terrain du jeune verger de Lejeune;
	j) Le site archéologique d’Auclair;
	1  l’emprise au sol d’un bâtiment principal, d’un bâtiment accessoire, d’une construction, d’une construction accessoire ou d’un équipement accessoire;
	2  une aire de stationnement, une allée d’accès, une voie de circulation, un sentier, un trottoir ou tout autre aménagement minéralisé ou autrement couvert d’un matériau inerte, qu’il soit perméable ou non;


	section 1.3 Zones
	article 1.3.1 Division du territoire en zones
	article 1.3.2 Identification des zones
	1  C : commerciale;
	2  EA : agricole (qui comprend EAA et EAB);
	3  EAF : agroforestière;
	4  EF : forestière;
	5  I : industrielle;
	6  M : mixte (qui comprend Ma, Mb, Mc, Md et Me);
	7  P : publique (qui comprend Pa et Pb);
	8  R : résidentielle (qui comprend Ra, Rb, Rc, Rd et Re);
	9  REC : récréative;
	10  V : de villégiature;
	11  IA : industrielle autoroutière.

	Article 1.3.2.1 Aires de réserve
	article 1.3.3 Concordance entre le plan de zonage et les grilles de spécifications

	section 1.4 Classification et codification des usages
	article 1.4.1 Codes d’usages
	article 1.4.2 Classes d’usages
	article 1.4.3
	article 1.4.4 Le groupe résidentiel (H)
	article 1.4.5
	article 1.4.6 Le groupe commercial (C)
	article 1.4.7
	article 1.4.8 Le groupe industriel (I)
	article 1.4.9
	article 1.4.10 Le groupe public (P)
	article 1.4.11 Le groupe divertissement (D)
	article 1.4.12
	article 1.4.13 Le groupe infrastructure publique (In)
	article 1.4.14
	article 1.4.15 Le groupe agroforestier (Af)


	chapitre 2 Grilles de spécifications
	section 2.1 Dispositions générales
	article 2.1.1 Champs d’application
	article 2.1.2 Identification de la zone

	section 2.2 Les usages
	article 2.2.1 Classes d'usage permises et interdites
	article 2.2.2 Usages secondaires
	article 2.2.3 Usages spécifiquement permis
	article 2.2.4 Usages spécifiquement interdits

	section 2.3 Les normes d’implantation
	article 2.3.1 Interprétation des normes d’implantation
	article 2.3.2 Type d’implantation
	1  Un bâtiment isolé;
	2  Un bâtiment jumelé;
	3  Un bâtiment en rangée.

	article 2.3.3 Densité d’occupation du sol
	article 2.3.4 Hauteur des bâtiments
	article 2.3.5 Orientation de la façade principale
	article 2.3.6 Marges de recul


	chapitre 3 Dispositions relatives à toutes les constructions
	article 3.1.1 Champ d’application
	article 3.1.2 Architecture des bâtiments
	article 3.1.3 Matériaux de revêtement extérieur autorisés
	1  La brique;
	2  Le bois ou produit du bois de finition extérieure, peint, teint ou huilé;
	3  La pierre naturelle;
	4  Le stuc;
	5  Le verre;
	6  L’aluminium;
	7  L’acier émaillé;
	8  Le béton et le bloc de béton architectural;
	9  Le vinyle;
	10  Tout matériau accepté par la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL);
	11  L’acier galvanisé pour les bâtiments accessoires des exploitations agricoles, commerciales, forestières et industrielles;
	12  Les mégadomes en membrane de polyéthylène pour les bâtiments accessoires des exploitations agricoles, forestières et industrielles.

	article 3.1.4 Matériaux de revêtement extérieur prohibés
	1  Les panneaux de particules de bois agglomérées et le bois pressé;
	2  Le papier goudronnée ou minéralisé ou les papiers similaires;
	3  Le papier imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique ou autres matériaux naturels;
	4  Les peintures imitant ou tendant à imiter les matériaux naturels ou artificiels;
	5  La tôle non architecturale.

	article 3.1.5 Matériaux de finition de toiture
	1  La pente du toit ne peut excéder 2,5 %;
	2  La toiture doit être dissimulée à l’aide d’un parapet sur au moins 3 côtés (façades avant et latérales).

	article 3.1.6 Visibilité aux carrefours routiers
	article 3.1.7 Déplacement d’une construction
	1  Les anciennes fondations désuètes doivent être nivelées dans un délai de 30 jours suivant le déménagement de la construction.  Entre le déménagement et la démolition des fondations, celles-ci doivent être barricadées;
	2  La construction doit être installée sur ses nouvelles fondations ou assises permanentes dans les 30 jours suivant le déplacement.


	chapitre 4 Bâtiments et usages principaux
	section 4.1 Dispositions relatives aux bâtiments principaux
	article 4.1.1 Nombre de bâtiments principaux par terrain
	article 4.1.2 Exemptions aux normes de hauteur des bâtiments

	section 4.2 Dispositions relatives aux façades
	article 4.2.1 Dimensions des façades pour un usage Habitation (H)
	1  Pour les maisons mobiles, la longueur minimale de toute façade avant ou latérale est de 3,66 mètres;
	2  Pour les bâtiments principaux dans les zones Re, la longueur de toute façade avant ou latérale doit être de 3,66 mètres minimum et de 6 mètres maximum.

	article 4.2.2 Façade principale
	article 4.2.3 Orientation de la façade principale

	section 4.3 Dispositions relatives aux marges de recul
	article 4.3.1 Marge de recul latérale pour un bâtiment en rangée
	article 4.3.2 Marges de recul d’une maison mobile
	article 4.3.3 Marge de recul avant dans les secteurs construits
	1  La moyenne des marges de recul avant des deux bâtiments présents les plus près de part et d’autre;
	2  3 mètres.
	1  La moyenne de la marge de recul avant du bâtiment le plus près et de la marge de recul avant minimale prescrite aux grilles de spécification;
	2  3 mètres.
	1  La marge de recul avant du bâtiment présent le plus près;
	2  3 mètres.


	section 4.4 Dispositions relatives aux usages principaux
	article 4.4.1 Nombre d’usage principal par terrain
	article 4.4.2 Zone tampon
	1  Clôture, muret ou haie et alignement d’arbres :
	a) Une clôture ou un muret opaque à quatre-vingt pour cent (80 %) minimum, d'une hauteur minimum d'un mètre quatre-vingt (1,80 m) dans la cour arrière et dans les cours latérales, et d'une hauteur minimum d'un mètre (1 m) et maximum d'un mètre vingt (...
	b) Un alignement d'arbres le long de la clôture, du muret ou de la haie. La distance maximum entre les arbres doit être de sept mètres (7 m) dans le cas des arbres à haute tige, de six mètres (6 m) dans le cas d'arbres à demi-tige et de cinq mètres (5...
	c) Écran végétal d’une profondeur de 6 mètres :
	d) Une moyenne d'un arbre par trois mètres (3 m) linéaires d'écran protecteur. Au moins trente pour cent (30 %) de ces arbres doivent être composés de conifères à grand développement. Les arbres à haute tige et à demi-tige doivent avoir un diamètre mi...
	e) Une moyenne d'un arbuste par deux mètres (2 m) linéaires d'écran protecteur;

	2  Monticule :
	a) Un monticule (remblai) d'une hauteur minimum d'un mètre cinquante (1,5 m);
	b) Une moyenne d'un arbre par huit mètres (8 m) linéaires d'écran protecteur. Au moins trente pour cent (30 %) de ces arbres doivent être composés de conifères à grand développement. Les arbres à haute tige et à demi-tige doivent avoir un diamètre min...
	c) Une moyenne d'un arbuste par quatre mètres (4 m) linéaires d'écran protecteur.

	3  Bois naturel :
	a) Le boisé naturel composé à trente pour cent (30 %) ou plus de conifères à grand développement doit avoir une profondeur minimum de six mètres (6 m); ou
	b) Le boisé naturel composé à moins de trente pour cent (30 %) de conifères à grand développement doit avoir une profondeur minimum de dix mètres (10 m).




	chapitre 5 Dispositions relatives à certains usages
	section 5.1 Dispositions relatives aux stations-service et postes d’essence
	article 5.1.1 Marge de recul du bâtiment principal
	1  La marge de recul avant minimale est de 12 mètres;
	2  Les marges de recul latérales minimales sont de 3 mètres;
	3  La marge de recul arrière minimale est de 8 mètres;
	4  La hauteur maximale du bâtiment est de 7 mètres.

	article 5.1.2 Accès
	article 5.1.3 Îlots de distribution
	article 5.1.4 Marquise
	article 5.1.5 Espace libre
	article 5.1.6 Zone tampon

	section 5.2 Dispositions relatives aux carrières et sablières
	article 5.2.1 Prohibitions
	1  Entre l’autoroute 85 et le lac Témiscouata;
	2  Entre la route 185 et le lac Témiscouata;
	3  Entre la route 295 et le lac Témiscouata;

	article 5.2.2 Distance minimale du périmètre urbain
	article 5.2.3 Distance minimale d’un corridor récréotouristique
	1  Route 185;
	2  Route 295;
	3  Autoroute 85.

	article 5.2.4 Distance minimale des plans d’eau de plus de 20 ha
	article 5.2.5 Distance minimale des équipements récréotouristiques
	1  Parc National;
	2  Club de golf de la Vallée-du-Témiscouata;
	3  Club de golf de Pohénégamook;
	4  Station touristique du Mont-Citadelle;
	5  Parc du Mont-Biencourt;
	6  Butte du bonhomme Blanchet.

	article 5.2.6 Distance minimale d’un ouvrage de captage d’eau souterraine
	article 5.2.7 Usages interdits à proximité de carrières
	1  Usages du groupe résidentiel, à l’exception d’une résidence appartenant au propriétaire de l’exploitation;
	2  Toute zone résidentielle, commerciale et mixte;
	3  École, temple religieux, terrain de camping et établissement de santé et de services sociaux au sens de la Loi sur les services de santé et services sociaux.

	article 5.2.8 Usages interdits à proximité de sablières
	1  Usages du groupe résidentiel, à l’exception d’une résidence appartenant au propriétaire de l’exploitation;
	2  Toute zone résidentielle, commerciale et mixte;
	3  École, temple religieux, terrain de camping et établissement de santé et de services sociaux au sens de la Loi sur les services de santé et services sociaux.

	article 5.2.9 Obligation d’un écran tampon
	article 5.2.10 Aménagement de l’écran tampon
	article 5.2.11 Agrandissement des carrières et sablières existantes

	section 5.3 Dispositions relatives aux cimetières d’automobile
	article 5.3.1 Localisation des cimetières d’automobiles
	1  À moins de 300 mètres de tout lac, étang, marais ou cours d’eau;
	2  À moins de 750 mètres de la rive d’un lac de plus de 5 hectares;
	3  À moins de 750 mètres de la limite des routes suivantes :
	a) Autoroute 85;
	b) Route 185;
	c) Route 295;

	4  À moins de 750 mètres des équipements suivants :
	a) Parc National;
	b) Club de golf de la Vallée-du-Témiscouata;
	c) Club de golf de Pohénégamook;
	d) Station touristique du Mont-Citadelle;
	e) Parc du Mont-Biencourt;
	f) Butte du bonhomme Blanchet.


	article 5.3.2 Obligation d’un écran tampon

	section 5.4 Dispositions relatives aux terrains de camping
	article 5.4.1 Usage principal autorisé
	article 5.4.2 Déboisement
	article 5.4.3 Marges de recul
	1  La marge avant minimale d’un terrain de camping est de 10 mètres;
	2  La marge arrière minimale d’un terrain de camping est de 10 mètres;
	3  Les marges latérales minimales d’un terrain de camping sont de 6 mètres.

	article 5.4.4 Écran tampon
	article 5.4.5 Dimension maximale d’une roulotte à l’intérieur des emplacements de camping
	article 5.4.6 Modifications des roulottes à l’intérieur des emplacements de camping
	article 5.4.7 Constructions et bâtiments accessoires autorisés
	1  Un cabanon;
	2  Un abri à bois;
	3  Un abri moustiquaire;
	4  Une plate-forme et un perron;
	5  Une tente.

	article 5.4.8 Normes relatives au cabanon et à l'abri à bois
	1  Un seul cabanon ou un seul abri à bois peut être érigé sur un emplacement de camping;
	2  Le cabanon ou l'abri à bois ne doit pas être utilisé à des fins d'habitation;
	3  Le cabanon ou l’abri à bois ne peuvent pas abriter une toilette ou une douche;
	4  La superficie au sol du cabanon ou de l'abri à bois ne doit pas excéder 10 mètres carrés;
	5  La hauteur du cabanon ou de l'abri à bois, calculée à partir du faîte du toit, ne doit pas excéder 2,90 mètres;
	6  Le cabanon et l’abri à bois doivent s’implanter à une distance minimale de 1 mètre de la roulotte;
	7  Aucune isolation thermique ne peut être installée dans le cabanon ou l’abri à bois;
	8  Le cabanon ou l'abri à bois doit être déposé sur le sol ou sur des blocs, sans fondation permanente, de manière à pouvoir être déplacé.

	article 5.4.9 Abri moustiquaire
	1  L’abri moustiquaire doit être amovible et occuper une superficie maximale de 15 mètres carrés;
	2  Aucune fondation permanente n'est autorisée. L'abri moustiquaire doit reposer sur le sol ou sur des semelles amovibles. La structure doit être démontée au plus tard le 30 septembre de chaque année;
	3  La structure ne doit pas comporter de murs autres qu’en toile ou en toile moustiquaire;
	4  L’utilisation de vitres ou de plexiglas est interdite;
	5  La hauteur du toit de l'abri ne peut excéder de plus de 40 centimètres celle du toit de la roulotte;
	6  Un seul abri moustiquaire par emplacement ou site est permis;
	7  L’implantation d'un abri moustiquaire ne doit pas se traduire par l'installation d'une véranda, d'une gloriette (gazebo), d’une pergola, d’une galerie ou de toute autre construction.

	article 5.4.10 Normes relatives à la plate-forme, au dallage au sol et au perron
	1  La superficie au sol de toute plate-forme, de tout perron et de tout dallage au sol ne peut excéder 28 mètres carrés;
	2  Toute plate-forme, perron ou dallage au sol ne peut pas être installée sur une fondation permanente, ni ancrée au sol ou à la roulotte. L'emploi de béton coulé est interdit dans la fabrication de la plate-forme ou du perron;
	3  La hauteur de la plate-forme ou du perron ne doit pas excéder 50 centimètres par rapport au niveau moyen du sol de l'emplacement.

	article 5.4.11 Appareils électroménagers
	article 5.4.12 Constructions et équipements interdits à l'intérieur des emplacements de camping
	1  Autobus, camion de livraison, boîte de camion, remorque de camion, conteneur à déchets, wagon de chemin de fer ou tout autre véhicule désaffecté ou non immatriculé;
	2  Camps pliables et démontables;
	3  Gazebos et pergolas, à l’exception des abris-moustiquaires et des abris démontables.

	article 5.4.13 Réservoir de rétention
	article 5.4.14 Station de vidange

	section 5.5 Dispositions relatives au camping-condo
	article 5.5.1 Dispositions relatives aux roulottes
	1  Une seule roulotte est autorisée par terrain ou par lot;
	2  La roulotte ne doit pas être reliée de façon permanente aux réseaux d’aqueduc, d’égout et d’électricité. Les dispositifs de raccordement doivent être hors du sol et permettre une déconnexion manuelle;
	3  La roulotte doit être en état de fonctionner et d’être mobile, et ce, en tout temps;
	4  La roulotte doit respecter les marges prescrites à la grille des spécifications;
	5  Dans le cas où le site du camping-condo n’est pas desservi par les réseaux d’aqueduc et d’égout, les roulottes doivent être raccordées à une installation septique conforme, à l’égout municipal ou être munis d’un réservoir de rétention pour les eaux...

	article 5.5.2 Dispositions relatives aux bâtiments accessoires
	1  Un seul bâtiment accessoire est autorisé par terrain ou par lot;
	2  Le bâtiment accessoire doit respecter une marge de 0,5 mètre de toute ligne de lot;
	3  Le bâtiment accessoire doit être d’une superficie maximale de 50 % des superficies des cours latérales et arrière;
	4  Le bâtiment accessoire doit avoir une hauteur maximale de 3 mètres;
	5  Le toit du bâtiment accessoire ne doit, en aucun cas, recouvrir le toit d’une roulotte;
	6  Le bâtiment accessoire peut être desservi par le réseau d’aqueduc et d’électricité;
	7  Dans le cas où le site du camping-condo n’est pas desservi par les réseaux d’aqueduc et d’égout, les bâtiments accessoires doivent être raccordés à une installation septique conforme ou à l’égout municipal de façon à ce qu’aucun rejet ne soit effec...
	8  Le bâtiment accessoire ne peut, en aucun cas, servir d’habitation.

	article 5.5.3 Dispositions relatives aux constructions accessoires
	1  Une seule construction accessoire, de type pergola ou gazebo, est autorisée par terrain ou par lot;
	2  La construction accessoire doit respecter une marge de 0,5 mètre de toute ligne de lot;
	3  La construction accessoire doit être d’une superficie maximale de 50 mètres carrés;
	4  La construction accessoire doit avoir une hauteur maximale de 3 mètres;
	5  Le toit de la construction accessoire ne doit, en aucun cas, recouvrir le toit d’une roulotte.

	article 5.5.4 Dispositions relatives aux aménagements des terrains
	1  Les espaces dédiés à l’implantation des roulottes et les cases de stationnement doivent être composés de dalles ou de pavés;
	2  Les espaces libres entre les bâtiments accessoires, les espaces dédiés à l’implantation des roulottes et les cases de stationnement doivent être recouverts de couvre-sol ou aménagés de végétaux;
	3  Chacun des terrains ou lots doivent comprendre au minimum 1 case de stationnement et au maximum 2 cases de stationnement;
	4  Une zone tampon de minimum 0,5 mètre de largeur doit être aménagée de végétaux entre chacun des terrains ou des lots, et ce, pour les lignes latéral et arrière.


	section 5.6 Dispositions relatives aux ouvrages de captage d’eau potable
	article 5.6.1 Le périmètre de protection immédiat
	article 5.6.2 Le périmètre de protection additionnel
	1  Les travaux de déboisement à l’exception de la coupe d’assainissement et de la coupe sélective permettant de récupérer 50 pourcents des tiges de 10 centimètres et plus de diamètre à la condition de conserver un couvert forestier d’au moins 50 pourc...
	2  Les activités d’épandage d’engrais, de fumier, de pesticides et de produits provenant de fosses septiques ou de station d’épuration;
	3  L’entreposage de matières fermentescibles et de fumier;
	4  Le forage de puits à l’exception de ceux réalisés aux fins d’utilisation de l’ouvrage de captage qui fait l’objet d’un périmètre de protection additionnel;
	5  Les cimetières, lieux d’enfouissement sanitaires, dépôts de ferraille et les cimetières d’automobiles.


	section 5.7 Dispositions relatives à certains immeubles contraignants
	article 5.7.1 Routes nationales et régionales
	1  Il est interdit d’implanter tout nouveau bâtiment résidentiel ou public à moins de 100 mètres du centre de la voie, à moins que des mesures d’atténuation permettant de réduire le niveau de bruit projeté à 55 dBA ne soient prévues.

	article 5.7.2 Voie ferrée désaffectée et sentiers de véhicules hors-routes
	article 5.7.3 Postes de transformation d’électricité
	article 5.7.4 Usines de béton
	article 5.7.5 Lieux d’enfouissement sanitaire
	article 5.7.6 Sites d’entreposage de déchets dangereux
	article 5.7.7 Zones industrielles
	article 5.7.8 Aéroport d’Edmundston

	section 5.8 Dispositions relatives à certains autres usages
	article 5.8.1 Densité de logements en zones agroforestières
	article 5.8.2 Logement au sous-sol
	1  Le logement a une hauteur minimale de 2,29 mètres;
	2  Le logement est pourvu de fenêtres dont la somme des superficies correspond à au moins 10 % de l'aire de plancher du logement;
	3  Au moins la moitié des fenêtres du logement peuvent être ouvertes.

	article 5.8.3 Activités extractives et activités forestières en zone de villégiature
	article 5.8.4 Usages principaux résidentiels dans les zones agricoles
	1  le terrain a une superficie minimale de 18 hectares;
	2  la propriété possède un potentiel de mise en valeur à caractère agricole, forestier ou agroforestier;
	3  le terrain est adjacent à un chemin municipalisé ou un chemin privé conforme aux règlements municipaux et qu'il est entretenu et déneigé à l'année;
	4  l'aire de l'usage résidentiel est située à plus de 625 mètres du périmètre urbain ou d'une zone récréotouristique;
	5  l'aire de l'usage résidentiel est située à une distance minimale conforme au tableau 5-A suivant :
	6  une marge de recul de 75 mètres est respectée par rapport à un champ en culture sur une propriété voisine;
	7  une marge de recul latéral de 30 mètres est respectée entre l'usage résidentiel et une ligne de propriété non résidentielle;
	8  toute nouvelle demande pour un usage résidentiel doit être accompagnée d'un plan illustrant les installations d'élevage dans un rayon de 1 km du terrain.
	9  l'implantation d'une nouvelle résidence respecte la distance séparatrice vis-à- vis de tout établissement de production animale;
	1  lorsqu'il y a morcellement pour la création d'emplacements résidentiels, un accès en front d'un chemin public, d'une largeur d'au moins 10 mètres, ne peut être détaché de la propriété si celle-ci a une profondeur de plus de 60 mètres et comporte un...
	2  l'implantation d'une nouvelle résidence individuelle n'ajoutera pas de nouvelles contraintes (distances séparatrices relatives à la gestion des odeurs entre un usage agricole et un usage non agricole) par rapport à une résidence existante et située...
	3  La superficie maximale utilisée à des fins résidentielles ne devra pas excéder 3000 mètres carrés, ou 4000 mètres carrés en bordure d'un plan d'eau et d'un cours d'eau conformément au règlement de lotissement;
	4  Seule une résidence unifamiliale isolée peut être construite dans un îlot déstructuré. La construction d'une maison mobile n'est pas permise dans un îlot déstructuré.
	1  l'implantation d'une nouvelle résidence individuelle n'ajoutera pas de nouvelles contraintes (distances séparatrices relatives à la gestion des odeurs entre un usage agricole et un usage non agricole) par rapport à une résidence existante et située...
	2  La superficie maximale utilisée à des fins résidentielles ne devra pas excéder 3000 mètres carrés, ou 4000 mètres carrés en bordure d'un plan d'eau et d'un cours d'eau conformément au règlement de lotissement;
	3  Seule une résidence unifamiliale isolée peut être construite dans un îlot déstructuré. La construction d'une maison mobile n'est pas permise dans un îlot déstructuré.

	article 5.8.5 Fermette
	article 5.8.6 Chenil, chatterie et autre élevage d’animaux domestiques
	1  Les écoles de dressage pour animaux situés à l’extérieur du périmètre d’urbanisation;
	2  Les établissements vétérinaires;
	3  Les services d’esthétisme pour animaux.

	article 5.8.7 Centre commercial


	chapitre 6 Usages secondaires
	section 6.1 Dispositions générales
	article 6.1.1 Conditions d’un usage secondaire
	article 6.1.2 Usages du même groupe
	article 6.1.3 Usages temporaires

	section 6.2 Usages secondaires pour un usage principal résidentiel
	article 6.2.1 Services et métiers domestiques
	1  Un seul usage secondaire est permis par logement;
	2  L'usage secondaire est exercé par une personne résidant sur le terrain et un maximum de deux employés résidant à l'extérieur du bâtiment où se déroule l'usage;
	3  La superficie maximale de l’usage secondaire est de 50 mètres carrés lorsqu’il est situé dans le bâtiment principal;
	4  Dans le cas où l’usage secondaire est localisé dans un bâtiment accessoire, la superficie maximale est celle qui s’applique pour l’usage principal, et ce, sans dépasser 90 mètres carrés;
	5  Aucune modification de l'architecture du bâtiment n'est visible de l'extérieur;
	6  Aucun entreposage ou exposition extérieur n'est permis pour l'usage secondaire.

	article 6.2.2 Services professionnels ou spécialisés
	1  Un seul usage secondaire est permis par logement;
	2  L'usage secondaire est exercé seulement par une personne résidant sur le terrain;
	3  Aucune modification de l'architecture du bâtiment n'est visible de l'extérieur;
	4  Aucun entreposage ou exposition extérieur n'est permis pour l'usage secondaire;
	5  La superficie maximale de l’usage secondaire est de 50 mètres carrés lorsqu’il est situé dans le bâtiment principal;
	6  Dans le cas où l’usage secondaire est localisé dans un bâtiment accessoire, la superficie maximale est celle qui s’applique pour l’usage principal, et ce, sans dépasser 90 mètres carrés;

	article 6.2.3 Auberge et Gîte touristique
	1  L’usage secondaire est exercé seulement par l’occupant de l’usage principal;
	2  L’usage secondaire est localisé exclusivement à l’intérieur du bâtiment principal;
	3  Aucune modification de l’architecture du bâtiment principal n’est visible de l’extérieur;
	4  Aucun entreposage ou exposition extérieur n’est permis pour l’usage secondaire;
	5  La superficie totale de plancher occupée par l’usage secondaire représente 75 % ou moins de la superficie totale de plancher;
	6  Un maximum de 5 chambres, pour un nombre total de 15 personnes dans le gîte touristique, peut être loué;
	7  Aucune chambre ne peut être aménagée dans le sous-sol;
	8  La préparation et le service de petit-déjeuner peuvent être offerts si inclus dans le prix forfaitaire de la location;
	9  En plus des normes générales applicables au nombre de cases de stationnement, une case de stationnement hors-rue doit être aménagée pour chaque chambre locative, sur la même propriété que l’usage complémentaire;
	10  L’usage secondaire n’engendre pas de bruit ou d’éclat de lumière à l’extérieur des limites du terrain;
	11  L’identification de l’usage secondaire doit se faire conformément aux dispositions applicables relatives à l’affichage;
	12  Aucune chambre ne peut avoir un accès extérieur, sauf pour une porte donnant sur un balcon ou une terrasse;
	13  Il ne doit y avoir aucun système de cuisson à l’intérieur des chambres en location.


	section 6.3 Aménagement d’un logement intergénérationnel
	article 6.3.1 Types d'habitations et zones concernées
	article 6.3.2 Personnes pouvant occuper le logement supplémentaire
	1  Père ou mère du propriétaire ou de l'occupant;
	2  Enfant ou petit-enfant du propriétaire ou de l'occupant;
	3  Frère ou sœur du propriétaire ou de l'occupant;
	4  Oncle ou tante du propriétaire ou de l'occupant.

	article 6.3.3 Alimentation électrique et chauffage
	article 6.3.4 Adresse civique
	article 6.3.5 Superficie du logement supplémentaire
	article 6.3.6 Commodités d'un logement supplémentaire
	article 6.3.7 Stationnement

	section 6.4 Autres usages secondaires
	article 6.4.1 Logements en zone mixte
	article 6.4.2 Usage secondaire résidentiel en zone agricole
	1  Le terrain a une superficie minimale de 18 hectares;
	2  La propriété possède un potentiel de mise en valeur à caractère agricole, forestier ou agroforestier;
	3  Le terrain est adjacent à un chemin municipalisé ou un chemin privé conforme aux règlements municipaux et qu’il est entretenu et déneigé à l’année;
	4  L’aire de l’usage résidentiel est située à plus de 625 mètres d’une affectation urbaine ou récréotouristique;
	5  L’aire de l’usage résidentiel est située à une distance minimale conforme au tableau 3.1 suivant :
	6  Une marge de recul de 75 mètres est respectée par rapport à un champ en culture sur une propriété voisine;
	7  Une marge de recul latéral de 30 mètres est respectée entre l’usage résidentiel et une ligne de propriété non résidentielle;
	8  Toute nouvelle demande pour un usage résidentiel doit être accompagnée d’un plan illustrant les installations d’élevage dans un rayon de 1 kilomètre du terrain;
	9  L’implantation d’une nouvelle résidence respecte la distance séparatrice vis-à-vis de tout établissement de production animale.

	article 6.4.2.1 usages secondaires à un usage résidentiel en zone agricole
	1  L'utilisateur occupe la résidence;
	2  L'usage s'effectue entièrement dans un espace de la résidence réservée à cette fin et aucun entreposage extérieur n'est permis;
	3  L'espace utilisé occupe 40 % ou moins de la superficie totale de plancher de la résidence;
	4  L'activité n'implique l'hébergement d'aucun client;
	5  L'utilisation de l'immeuble à cette fin n'aura pas pour effet d'assujettir l'installation d'une nouvelle installation d'élevage ou l'accroissement des activités d'une installation d'élevage existante à une norme de distance séparatrice relative aux...

	article 6.4.3 Usages secondaires à un usage agricole
	article 6.4.4 Industrie agroalimentaire sur un terrain agricole
	article 6.4.5 Aire de repos dans une érablière ou une cabane à sucre
	1  L'aire de repos fait partie du bâtiment de production et est d'une dimension inférieure à l'aire de production;
	2  L'aire de repos est distincte de l'aire de production;
	3  Dans le cas d'une exploitation acéricole qui compte moins de 5 000 entailles, sa superficie n'excède pas 20 m2 et ne comporte aucune division, sauf pour l'espace réservé à la toilette;
	4  Dans le cas d'une exploitation acéricole qui compte entre 5 000 et 19 999 entailles, sa superficie totale de plancher n'excède pas 40 m2;
	5  Dans le cas d'une exploitation acéricole qui compte 20 000 entailles et plus, sa superficie totale de plancher n'excède pas 80 m2;
	6  Les eaux usées domestiques sont évacuées conformément à la règlementation en vigueur.

	article 6.4.6 Usages secondaires à un usage forestier
	article 6.4.7 Autres usages secondaires


	chapitre 7 Bâtiments et constructions accessoires
	section 7.1 Dispositions générales
	article 7.1.1 Dispositions générales
	1  Marge avant : celle prescrite pour le bâtiment principal;
	2  Marge latérale et arrière : minimum 1,5 mètre pour un mur avec ouverture ou minimum 1 mètre pour un mur sans ouverture.

	article 7.1.2 Conditions d’un bâtiment accessoire ou d’une construction accessoire
	article 7.1.3 Bâtiment accessoire sans usage principal

	section 7.2 Les bâtiments accessoires
	article 7.2.1 Bâtiments accessoires desservant un usage résidentiel
	1  Nature des bâtiments accessoires autorisés :
	a) Garages;
	b) Remises;
	c) Gazebos;
	d) Abris d’auto permanent;
	e) Serres;
	f) Conteneurs;

	2  Localisation :
	a) La marge de recul avant du bâtiment accessoire est la même que celle prescrite pour le bâtiment principal;
	b) Les marges de recul latérales et arrière du bâtiment accessoire sont de 1 mètre pour les murs sans ouverture;
	c) Les marges de recul latérales et arrière minimales du bâtiment accessoire sont de 1,5 mètre pour les murs avec ouverture;
	d) La distance minimale entre un bâtiment accessoire et le bâtiment principal est de 2 mètres;
	e) Les marges de recul d’un bâtiment accessoire annexé ou intégré sont les mêmes que celles prescrites pour le bâtiment principal;

	3  Hauteur, nombre et superficie du bâtiment accessoire :
	a) La hauteur maximale d’un bâtiment accessoire est la même que celle prescrite pour le bâtiment principal, sans toutefois dépasser la hauteur dudit bâtiment principal. Dans le cas où le bâtiment principal a une hauteur moindre que 5 mètres à demi-toi...
	b) La superficie et le nombre de bâtiments accessoires sont calculés proportionnellement à la superficie du terrain de la manière suivante:


	article 7.2.2 Serres
	1  Une seule serre est implantée par terrain;
	2  La marge de recul avant de la serre est la même que celle prescrite pour le bâtiment principal;
	3  Les marges de recul latérales et arrière de la serre sont de 1 mètre;
	4  La superficie maximale au sol de la serre est de 20 mètres carrés à l’intérieur du périmètre urbain et 40 mètres carrés à l’extérieur du périmètre d’urbanisation;
	5  La distance minimale séparant la serre du bâtiment principal est de 2 mètres sauf si la serre est annexée au bâtiment principal;
	6  La hauteur maximale de la serre est celle prescrite pour le bâtiment principal.

	article 7.2.3 Gazebos
	1  La marge de recul avant du gazebo est la même que celle prescrite pour le bâtiment principal;
	2  Les marges de recul latérales et arrière du gazebo sont de 1 mètre;
	3  La superficie maximale au sol du gazebo est de 20 mètres carrés;
	4  La distance minimale séparant le gazebo du bâtiment principal est de 2 mètres sauf si le gazebo est annexé au bâtiment principal;
	5  La hauteur maximale du gazebo est celle prescrite pour le bâtiment principal.

	article 7.2.4 Bâtiments accessoires desservant un usage résidentiel en zone de villégiature
	article 7.2.5 Bâtiments accessoires desservant un usage industriel
	1  Localisation :
	a) En cours arrière et latérales;
	b) Les marges de recul avant, latérales et arrière sont les mêmes que celles prescrites pour le bâtiment principal;

	2  Hauteur et superficie du bâtiment accessoire :
	a) Aucune restriction pour la hauteur;
	b) La superficie d’un bâtiment accessoire doit être inférieure à 50 % de la superficie des cours arrière et latérales.


	article 7.2.6 Bâtiments accessoires desservant un usage commercial
	1  Localisation :
	a) En cours arrière et latérales;
	b) Les marges de recul avant, latérales et arrière sont les mêmes que celles prescrites pour le bâtiment principal;

	2  Hauteur et superficie du bâtiment accessoire :
	a) La hauteur maximale est celle prescrite pour la hauteur maximale du bâtiment principal;
	b) La superficie d’un bâtiment accessoire doit être inférieure à 50% de la superficie des cours arrière et latérales.


	article 7.2.7 Bâtiments accessoires desservant un usage public
	1  Localisation :
	a) En cours arrière et latérales;
	b) Les marges de recul avant, latérales et arrière sont les mêmes que celles prescrites pour le bâtiment principal;

	2  Hauteur et superficie du bâtiment accessoire :
	a) La hauteur maximale est celle prescrite pour la hauteur maximale du bâtiment principal;
	b) La superficie d’un bâtiment accessoire doit être inférieure à 40% de la superficie des cours arrière et latérales.


	article 7.2.8 Bâtiments accessoires desservant un usage agricole, agroforestier et forestier
	1  Localisation :
	a) Les marges de recul avant, latérales et arrière sont les mêmes que celles prescrites pour le bâtiment principal;
	b) Lorsqu'un bâtiment résidentiel est situé à une distance de 15 mètres et plus de l’emprise d’une voie publique, un garage peut être localisé à une distance minimale de 6 mètres de l'emprise de toute voie publique et dégager la partie de la cour avan...

	2  Hauteur et superficie du bâtiment accessoire :
	a) Aucune restriction pour la hauteur;
	b) Aucune restriction pour les superficies.


	article 7.2.9 Abris sommaires
	article 7.2.10 Conteneurs
	1  Les conteneurs sont autorisés comme bâtiment accessoire pour tous les usages;
	2  Un seul conteneur par terrain est autorisé à des fins accessoires à l’usage résidentiel;
	3  Pour tout usage autre que l’usage résidentiel, les superficies concernant les bâtiments accessoires s’appliquent;
	4  Le conteneur doit être installé sur des blocs de béton ou un lit de gravier;
	5  Le conteneur doit se situer en cour latérale ou arrière;
	6  Le conteneur ne doit pas être visible de toute voie de circulation, rivière et lac.  Le cas échéant, un écran visuel, formé d’une clôture ou d’une haie, doit être aménagé pour le masquer. Toute haie aménagée pour camoufler un conteneur doit être en...
	7  Dans le cas où le conteneur est utilisé à des fins accessoires à l’usage résidentiel, ce dernier doit être recouvert d’un revêtement extérieur autorisé au présent règlement;
	8  Les dimensions maximales du conteneur sont les suivantes :
	a) Hauteur : 4 mètres;
	b) Longueur : 16,5 mètres;
	c) Largeur : 2,5 mètres.



	section 7.3 Les constructions accessoires
	article 7.3.1 Dispositions générales
	article 7.3.2 Services d’utilité publique
	article 7.3.3 Marges de recul pour les constructions annexées au bâtiment principal
	1  Minimum 2 mètres de toute ligne de terrain avant;
	2  Minimum 1,5 mètre de toute ligne de terrain latérale et arrière;
	3  Minimum 1,5 mètre de toute borne-fontaine.

	article 7.3.4 Constructions permises en cour avant
	1  Les fenêtres en baie, oriels, serres, cheminées, vérandas et les tours longeant les cages d’escaliers annexés au bâtiment principal dont l’empiétement sur les marges de recul est inférieur ou égal à 1 mètre;
	2  Les perrons, les portiques, les balcons, les vérandas, les galeries et les escaliers à découvert annexés au bâtiment principal dont l’empiétement sur les marges de recul est inférieur ou égal à 2 mètres;
	3  Toutes les parties des avant-toits ou des autres saillies dont l’empiètement sur les marges de recul est inférieur à deux mètres et dont le dégagement sous la structure est d’au moins 2 mètres;
	4  Les escaliers de sauvetage rendus obligatoires;
	5  Les compteurs d’électricité annexés au bâtiment principal;
	6  Les antennes paraboliques;
	7  Les mâts;
	8  Les boîtes aux lettres;
	9  Les puits et les installations septiques;
	10  Les trottoirs;
	11  Les rampes d’accès pour personnes handicapées;
	12  Les jardins, les plantes, les bancs, les plantations, les allées ou les autres aménagements paysagers;
	13  Les potagers;
	14  Les pergolas respectant les conditions suivantes :
	a) La marge de recul avant est la même que celle prescrite pour le bâtiment principal;
	b) Les marges de recul latérales et arrière sont de 1,2 mètre;
	c) La superficie au sol est de 25 mètres carrés ou moins;

	15  Les réservoirs, bonbonnes et citernes de combustible pour un usage autre que résidentiel et respectant des marges de recul de 15 mètres. Cette distance peut être réduite à 7 mètres lorsqu’ils sont enfouis ou entourés complètement de murs et d’un t...
	16  Dans les zones autres que les zones résidentielles, une construction souterraine pour l’entreposage ou la réception de marchandises;
	17  Les terrasses, comprenant les marches ou escaliers, de 1,5 mètre et moins de hauteur, à condition d’être situées à une distance minimale de 1 mètre de toute ligne de terrain;
	18  Les constructions réglementées du chapitre 8 au chapitre 15 du présent règlement et conformes à ces chapitres.

	article 7.3.5 Constructions permises en cour latérale
	1  Les constructions permises dans les cours avant;
	2  Les équipements de jeu respectant des marges de recul de 1,2 mètre;
	3  Les foyers extérieurs et barbecues respectant les conditions suivantes :
	a) Les marges de recul sont de 3 mètres;
	b) Les foyers extérieurs doivent être à une distance minimale de 3 mètres de tout bâtiment;
	c) La superficie au sol du foyer extérieur est de 1 mètre carré ou moins;
	d) Pour les foyers extérieurs, la seule matière combustible utilisée est le bois;

	4  Les thermopompes pour un bâtiment ou une piscine et respectant les conditions suivantes :
	a) La marge de recul avant est la même que celle prescrite pour le bâtiment principal;
	b) Les marges de recul latérales et arrière sont de 3 mètres;

	5  Les réservoirs, bonbonnes et citernes de combustible voués à un usage résidentiel et respectant les conditions suivantes :
	a) La marge de recul avant est la même que celle prescrite pour le bâtiment principal;
	b) Les marges de recul latérales et arrière sont de 3 mètres;

	6  Les cordes à linge et leurs points d’attache;
	7  Les plateformes donnant accès à une piscine;
	8  Les piscines, les spas et leurs équipements conformes au présent chapitre.

	article 7.3.6 Constructions permises en cour arrière
	article 7.3.7 Systèmes de chauffage à combustion extérieurs
	1  Les marges de recul latérales et arrière du système sont de 3 mètres;
	2  Les systèmes de chauffage à combustion extérieurs doivent être localisés à 4 mètres de toute construction et à 50 mètres de tout bâtiment autre que celui chauffé par le système;
	3  La cheminée du système extérieur de chauffage à combustion doit être munie d'un pare-étincelles;
	4  La hauteur minimale de la cheminée du système de chauffage est de 3,65 mètres.  Cette hauteur se mesure à partir du point le plus haut de la fournaise du système de chauffage, et non à partir du sol;
	5  Un seul système extérieur de chauffage à combustion peut être installé par terrain;
	6  La canalisation entre le système de chauffage extérieur et le bâtiment chauffé doit être souterraine;
	7  Le seul combustible utilisé pour le système de chauffage est le bois, la granule ou autre produit similaire dérivé du bois;
	8  Le système de chauffage extérieur peut être situé dans un bâtiment accessoire.

	article 7.3.8 Panneaux solaires
	article 7.3.9 Antennes paraboliques et antennes privées
	1  L’extrémité de toute antenne se situe en tout temps à au moins 2 mètres des lignes de terrain arrière et latérales;
	2  Une clôture d’une hauteur minimale de 1,5 mètre doit ceinturer l’antenne afin de la dissimuler partiellement des terrains voisins.


	section 7.4 Dispositions relatives aux piscines et spas extérieurs
	article 7.4.1 Champs d’application
	article 7.4.7 Maintien en bon état des accès
	article 7.4.8 Localisation des piscines et spas
	1  La piscine ou le spa extérieur doit être situé dans les cours latérales ou arrière;
	2  La piscine ou le spa extérieur doit être situé à au moins 2 mètres d’une ligne de terrain.

	article 7.4.9 Superficie des piscines et spas


	chapitre 8 Constructions et usages temporaires
	section 8.1 Dispositions générales
	article 8.1.1 Dispositions générales
	1  Minimum 2 mètres de toute ligne de terrain avant;
	2  Minimum 1,5 mètre de toute ligne de terrain latérale et arrière;
	3  Minimum 1,5 mètre de toute borne-fontaine.

	article 8.1.2 Empiètement sur les cases de stationnement et les rues publiques

	section 8.2 Usages et constructions permis
	article 8.2.1 Abris temporaires pour les véhicules automobiles
	1  Un maximum d’un abri temporaire pour les véhicules automobiles par terrain est autorisé;
	2  Les abris temporaires pour les véhicules automobiles doivent être installés à :
	a) Minimum 2 mètres de toute ligne de terrain avant;
	b) Minimum 1,5 mètre de toute ligne de terrain latérale et arrière;
	c) Minimum 1,5 mètre de toute borne-fontaine;

	3  Les abris temporaires pour les véhicules automobiles sont autorisés dans les cours avant, latérales et arrière. Dans le cas où l’abri temporaire pour les véhicules automobiles est localisé en cour avant, ce dernier ne doit pas être situé devant la ...
	4  Les abris temporaires pour les véhicules automobiles doivent, en tout temps, être entretenus et en bon état;
	5  Les abris temporaires pour les véhicules automobiles doivent être uniquement composés des matériaux d’origine.

	article 8.2.2 Abris temporaires pour les véhicules récréatifs
	1  Un maximum d’un abri temporaire pour les véhicules récréatifs par terrain est autorisé;
	2  La superficie maximale pour un abri temporaire pour les véhicules récréatifs est de 15 mètres carrés;
	3  Les abris temporaires pour les véhicules récréatifs doivent être installés à :
	a) Minimum 2 mètres de toute ligne de terrain avant;
	b) Minimum 1,5 mètre de toute ligne de terrain latérale et arrière;
	c) Minimum 1,5 mètre de toute borne-fontaine;

	4  Les abris temporaires pour les véhicules récréatifs sont uniquement autorisés en cours arrière et latérales;
	5  Les abris temporaires pour les véhicules récréatifs doivent, en tout temps, être entretenus et en bon état;
	6  Les abris temporaires pour les véhicules récréatifs doivent être uniquement composés des matériaux d’origine.

	article 8.2.3 Abris d’hiver
	1  Les abris d’hiver sont autorisés pendant la période du 1er octobre au 1er mai suivant;
	2  Un maximum de deux abris d’hiver par logement est autorisé sur un terrain;
	3  Les abris d’hiver doivent être installés à :
	a) Minimum 2 mètres de toute ligne de terrain avant;
	b) Minimum 1,5 mètre de toute ligne de terrain latérale et arrière;
	c) Minimum 1,5 mètre de toute borne-fontaine;

	4  Les abris d’hiver doivent, en tout temps, être entretenus et en bon état.
	5  Les abris d’hiver doivent être construits d’une structure métallique et être revêtus de façon uniforme d’une toile imperméabilisée, de tissu de polyéthylène tissé et laminé ou de panneaux de bois peints ou traités.

	article 8.2.4 Kiosques de vente de produits agricoles
	1  Les kiosques de vente de produits agricoles sont autorisés seulement sur les terrains dont l’usage principal est parmi les classes d’usages « Commerce de détail » (C2), « Élevage » (Af1) et « Culture » (Af2), ainsi que sur tout espace de stationnem...
	2  Les kiosques de vente de produits agricoles doivent avoir une superficie de 30 mètres carrés ou moins;
	3  La marge de recul avant des kiosques de vente de produits agricoles doit être de 6 mètres ou plus.

	article 8.2.5 Étalage ou vente de produits extérieurs d’un commerce de détail
	1  L’étalage ou la vente extérieure a lieu sur un terrain dont l’usage fait partie de la classe d’usages « C2-Commerce de détail »;
	2  Les produits exposés ou vendus sur un terrain appartiennent au propriétaire du commerce situé sur ce terrain;
	3  La nature des produits vendus est similaire à celle des produits vendus à l’intérieur du bâtiment principal du terrain;
	4  La vente ou l’étalage des produits a lieu pendant les heures d’ouverture du commerce situé sur le terrain;
	5  Toute construction érigée pour l’étalage ou la vente de produits extérieurs respecte une marge avant minimale de 2 mètres.

	article 8.2.6 Ventes de garage
	1  Les ventes de garage sont autorisées pour une période maximale de 10 jours;
	2  Les ventes de garage sont autorisées 2 fois par année, et ce, pour une même adresse;
	3  Elles doivent respecter des marges de recul minimales de 2 mètres;
	4  Elles doivent se dérouler entre 8 h 00 et 20 h 00.

	article 8.2.7 Foires, cirques, carnavals et marchés publics
	article 8.2.8 Bâtiments ou roulottes temporaires servant de casse-croûtes
	1  La superficie du bâtiment ou de la roulotte est de 30 mètres carrés ou moins;
	2  La marge de recul avant minimale est de 12 mètres;
	3  La marge de recul latérale minimale est de 8 mètres;
	4  La marge de recul arrière minimale est de 8 mètres;
	5  Aucun espace à l’intérieur de la roulotte ou du bâtiment n’est réservé pour la consommation de repas;
	6  Autour du bâtiment ou de la roulotte, les seuls aménagements permis sont l’implantation de chaises, tables ou autres constructions temporaires servant à la prise de repas sur place.  Ces aménagements doivent respecter une distance de 1 mètre par ra...
	7  Le bâtiment ou la roulotte est conservé dans un état de propreté.

	article 8.2.9 Utilisation de terrasses commerciales extérieures
	1  La marge avant minimale est de 2 mètres;
	2  La marge de recul latérale minimale est de 3 mètres;
	3  La marge de recul arrière minimale est de 3 mètres;
	4  La superficie totale des terrasses utilisées par un même usage représente 50 % ou moins de la superficie de l’usage permanent.

	article 8.2.10 Bureaux de chantier et logement des travailleurs
	article 8.2.11 Implantation des roulottes
	1  Une seule roulotte est permise par terrain;
	2  La roulotte peut être implantée pendant la période du 1er mai au 30 novembre seulement;
	3  L’implantation de la roulotte doit respecter les normes d’implantation en vigueur à la grille de spécifications;
	4  Lorsqu’il n’y a pas de bâtiment érigé sur le terrain, la roulotte doit être reliée à une installation septique conforme au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22), être connectée au réseau d’égo...
	5  L’implantation temporaire d’une roulotte en zone de villégiature n’est autorisée qu’à la suite de l’obtention d’un permis d’autorisation.



	chapitre 9 Aménagements des terrains
	section 9.1-1 LES EMPRISES DES VOIES DE CIRCULATION
	Article 9.1-1.1 Aménagement des emprises de voies de circulation

	section 9.1 Les aires libres
	article 9.1.1 Aménagement d’une aire libre
	article 9.1.2 Délai de réalisation des aires libres

	section 9.2 Les talus
	article 9.2.1 Pente d’un talus

	section 9.3 Les murs de soutènement
	article 9.3.1 Marges de recul
	article 9.3.2 Hauteur maximale
	article 9.3.3 Paliers
	article 9.3.4 Matériaux autorisés
	1  De la brique;
	2  Des blocs de remblai architecturaux;
	3  Du béton coulé sur place, qui contient des agrégats exposés, qui est recouvert de crépi ou qui est traité au jet de sable;
	4  Du béton coulé sur place ou blocs de béton, seulement dans le cas où ceux-ci sont camouflés par un élément décoratif, tel que treillis ou arbuste;
	5  De la pierre;
	6  Du bois, à l’exception d’une traverse en bois d’un chemin de fer de même qu’un dérivé du bois tel que du contreplaqué ou de l’aggloméré.


	section 9.4 Les remblais
	article 9.4.1 Matériaux interdits
	article 9.4.2 Dangerosité

	section 9.5 Les clôtures et haies
	article 9.5.1 Implantation
	1  0,5 mètre de la ligne avant de terrain;
	2  1,5 mètre d’une borne-fontaine;
	3  0,5 mètre du carrefour entre une allée d’accès et une rue publique.

	article 9.5.2 Hauteur
	article 9.5.3 Matériaux autorisés
	1  De la broche maillée, recouverte de vinyle ou non;
	2  De la planche ou du treillis;
	3  De la perche de bois;
	4  Du fer forgé.

	article 9.5.4 Fil de fer barbelé

	section 9.6 La plantation et l’abattage d’arbres
	article 9.6.1 Plantation d’arbres
	1  À au moins 2 mètres de toute emprise de rue;
	2  À au moins 3 mètres d’une borne-fontaine ou d’un poteau soutenant un lampadaire de propriété publique;
	3  À l’extérieur d’un triangle de visibilité.
	1  À au moins 0,5 mètre de la ligne avant de terrain;
	2  À au moins 1,5 mètre d’une borne-fontaine;
	3  À au moins 0,5 mètre du carrefour entre une allée d’accès et une rue publique.
	1  10 mètres d’un bâtiment principal et de toute ligne de terrain;
	2  15 mètres d’une ligne avant de terrain, d’un puits d’alimentation en eau, d’une installation septique et d’une conduite d’un réseau d’aqueduc ou d’égout.

	article 9.6.2 Plantation d’arbres exigée sur un terrain privé
	1  Dans le cas d’un terrain occupé ou destiné à être occupé exclusivement par un usage principal faisant partie d’une zone résidentielle, publique ou mixte, les règles suivantes s’appliquent :
	a) Au moins 1 arbre par 500 mètres carrés de superficie de terrain, jusqu’à concurrence de 15 arbres, doit être planté sur le terrain;
	b) Au moins 50% des arbres à planter doivent être situés dans la cour avant. Si un seul arbre est exigé, il doit être planté dans la cour avant;
	c) Les arbres matures présents sur le terrain au moment de la construction du bâtiment principal peuvent être inclus dans le calcul des arbres exigés ci-dessus;


	article 9.6.3 Plantation d’arbres en zones villégiatures
	1  Une marge de 5 mètres à partir de la voie de circulation doit conserver 80 % des arbres existants, excluant l’aménagement de l’entrée charretière et de l’allée d’accès ainsi que l’aménagement d’un site d’entreposage des déchets et des bacs de recyc...
	2  L’allée d’accès doit être aménagée de façon sinueuse afin d’éviter l’abattage d’un maximum d’arbres matures et de suivre la topographie;
	3  L’ensemble de la cour avant du bâtiment principal doit conserver un minimum de 50 % du couvert forestier existant.

	article 9.6.4 Abattage d’arbres dans les zones résidentielles, publiques ou mixtes
	1  L’arbre est mort;
	2  L’arbre est atteint d’une maladie ou est infecté par un insecte et son abattage est nécessaire pour éviter que la maladie ou l’infection atteigne d’autres arbres et dont le tronc a un diamètre de 15 centimètres ou moins;
	3  L’arbre constitue une menace à la propriété publique ou privée;
	4  L’arbre constitue une menace à la sécurité publique;
	5  L’abattage de l’arbre est nécessaire pour effectuer des travaux publics;
	6  L’abattage de l’arbre se fait dans le cadre de travaux de construction ou d’agrandissement et vise à aménager une aire de dégagement. L’aire de dégagement est constituée de la surface d’implantation des constructions ou des agrandissements et de ba...
	a) Pour un bâtiment principal : 5 mètres;
	b) Pour un bâtiment accessoire : 2 mètres;
	c) Pour une piscine : 5 mètres;
	d) Pour une installation septique : 5 mètres;
	e) Pour un espace de stationnement : 1 mètre.


	article 9.6.5 L’abattage d’arbres en forêt privée
	article 9.6.6 Encadrement visuel lors d’abattage d’arbres en forêt privée
	1  Sur tout partie de terrain visible de la rive et située à l’intérieur d’une bande de 1 500 mètres du Lac Témiscouata;
	2  Sur toute partie de terrain visible de la rive et situé à l’intérieur d’une bande de 250 mètres autour de tous les lacs de plus de 20 hectares;
	3  Toute coupe totale effectuée sur une superficie supérieure à 0,5 hectare d’un seul tenant est interdite dans une bande de 30 mètres de profondeur calculée à partir de :
	a) L’emprise d’un chemin ouvert à l’année;
	b) Du Sentier National;

	4  Aucune coupe totale ne peut être faite à moins de 60 mètres d’un secteur qui a déjà fait l’’objet d’une telle coupe sur la superficie maximale prescrite, avant que la régénération commerciale atteigne 2 mètres de haut.

	article 9.6.7 Abattage d’arbres dans une érablière
	article 9.6.8 Abattage d’arbres dans les fortes pentes

	section 9.7 Les lacs artificiels
	article 9.7.1 Superficie et localisation d’un lac artificiel


	chapitre 10 Les accès et le stationnement
	section 10.1 Les allées d’accès
	article 10.1.1 Nombre d’allées d’accès en zone résidentielle ou mixte
	article 10.1.2 Localisation
	article 10.1.3 Aires de stationnement comptant 5 cases ou plus

	section 10.2 Les aires de stationnement hors-rue
	article 10.2.1 Localisation
	article 10.2.2 Obligation de clôturer

	section 10.3 Les cases de stationnement et allées de circulation
	article 10.3.1 Dimensions des cases de stationnement et des allées de circulation
	article 10.3.2 Nombre minimal de cases de stationnement
	article 10.3.3 Stationnement hors-rue réservé pour les personnes handicapées

	section 10.4 Les aires de chargement
	article 10.4.1 Aires de chargement exigées
	article 10.4.2 Localisation
	article 10.4.3 Recouvrement


	chapitre 11 Affichage
	section 11.1 Dispositions générales
	article 11.1.1 Types d’enseignes permises SANS RESTRICTION
	1  Les enseignes émanant de l’autorité publique, municipale, provinciale, fédérale et scolaire;
	2  Les inscriptions historiques ou les plaques commémoratives apposées à plat sur le mur d’un bâtiment;
	3  Les enseignes prescrites par une loi ou un règlement;
	4  Les tableaux indiquant les heures des offices et les activités religieuses, placés sur le terrain des édifices destinés au culte, dont la superficie est égale ou inférieure à 1 mètre carré;
	5  Les enseignes annonçant la vente ou la mise en location de logements, de chambres ou de parties de bâtiment, non lumineuses, dont la superficie est égale ou inférieure à 0,75 mètre carré, posées à plat sur les bâtiments, ne concernant que les bâtim...
	6  Les enseignes annonçant la mise en location ou la vente du terrain où elles sont posées ou de tout bâtiment ou partie de bâtiment situé sur ce terrain, non lumineuses, dont la superficie est égale ou inférieure à 1 mètre carré, posées sur un terrai...
	7  Les enseignes placées sur les chantiers de construction pendant la durée des travaux, dont la hauteur est égale ou inférieure à 5 mètres;
	8  Les drapeaux ou emblèmes d’un organisme religieux, public, civique, philanthropique ou éducationnel;
	9  Les enseignes de signalisation touristique;
	10  Les enseignes de signalisation routière;
	11  Les enseignes électorales;
	12  Les enseignes érigées à des fins d’utilité publique ou promotionnelle de la Ville sont permises aux conditions suivantes :
	a) Les enseignes doivent être érigées sur un terrain qui est la propriété de la Ville ou qui est loué ou prêté;
	b) Les enseignes doivent être autorisées par l’inspecteur municipal et leur contenu doit être :


	article 11.1.2 Types d’enseigne interdits sur tout le territoire
	1  Les enseignes rotatives, à l’exception des enseignes de barbier;
	2  Les enseignes avec des dispositifs sonores;
	3  Les enseignes suspendues au-dessus d’une rue publique, à l’exception de celles d’intérêt public ou collectif émises dans le cadre d’évènements spéciaux pour une durée maximale d’un mois;
	4  Les enseignes dont la forme reproduisent ou rappellent des panneaux de signalisation routière standardisés ou sont susceptibles de créer de la confusion avec de tels panneaux;
	5  Les enseignes qui, en raison de leur couleur, de leur forme ou de leur luminosité, peuvent être confondues avec des feux de circulation ou d’autres dispositifs de contrôle ou de régulation de la circulation automobile;
	6  Les enseignes tendant à imiter, imitant ou de même nature que des gyrophares;
	7  Les enseignes dont la forme imite la silhouette humaine, animale, végétale ou de tout être vivant.

	article 11.1.3 Localisation des enseignes
	1  Sur le toit d’un bâtiment;
	2  Sur une clôture;
	3  À un endroit obstruant ou masquant complètement une galerie, une ouverture, un perron ou un balcon;
	4  Sur un arbre;
	5  Sur un poteau d’utilité publique;
	6  Sur un véhicule ou une remorque;
	7  Sur un escalier de sauvetage.

	article 11.1.4 Calcul de la superficie et de la hauteur
	article 11.1.5 Calcul de la hauteur selon le type d’enseigne
	article 11.1.6 Sécurité publique
	article 11.1.7 Enseigne périmée

	section 11.2 Normes d’implantation selon le type d’enseigne
	article 11.2.1 Les enseignes implantées sur un bâtiment
	1  Les enseignes implantées sur un bâtiment ne sont autorisées que sur la façade principale du bâtiment;
	2  Les enseignes doivent être placées à plat sur le bâtiment ou perpendiculairement à la façade principale de celui-ci;
	3  Les enseignes apposées perpendiculairement au bâtiment doivent être placées à une hauteur minimale de 2,2 mètres;
	4  La structure d’une enseigne doit être placée à une hauteur maximale de 7 mètres;
	5  L’enseigne dont la saillie se fait au-dessus d’une rue n’est pas autorisée;
	6  L’épaisseur maximale d’une enseigne est de 0,5 mètre;
	7  La saillie d’une enseigne ne doit pas mesurer plus de 6 mètres.

	article 11.2.2 Les enseignes implantées sur le terrain
	1  Les enseignes ne sont autorisées que dans les cours donnant sur une rue publique;
	2  Les enseignes doivent avoir une hauteur maximale de 10 mètres;
	3  Aucune partie d’une enseigne ne doit se retrouver au-dessus d’une rue;
	4  Les enseignes ne peuvent s’implanter à moins de 1 mètre d’une ligne de terrain autre qu’une ligne avant de terrain;
	5  Les enseignes ne peuvent s’implanter à moins de 1 mètre d’une ligne avant de terrain, sauf si un dégagement de 2,5 mètres sous l’enseigne est assuré;
	6  Le socle d’une enseigne doit avoir une hauteur maximale de 1 mètre par rapport au niveau moyen du sol.


	section 11.3 Normes d’implantation selon la zone
	article 11.3.1 Zones résidentielles et de villégiature
	1  Une seule enseigne, d’une superficie maximale de 1 mètre carré, peut être implantée par terrain;
	2  Aucun éclairage et aucune projection de lumière provenant d’une enseigne ne sont autorisés.

	article 11.3.2 Zones autres que résidentielles ou de villégiature
	1  Deux enseignes implantées sur le bâtiment sont autorisées par usage lorsque la superficie totale des enseignes implantées est inférieure à 15 mètres carrés et correspond au maximum à 0,5 mètre carré par mètre linéaire de façade avant du bâtiment;
	2  Une enseigne implantée sur le terrain est autorisée par usage seulement lorsque la superficie de l’enseigne implantée sur le terrain est inférieure à 10 mètres carrés et correspond à 0,5 mètre carré par mètre linéaire de ligne avant du terrain.


	SECTION 11.3-1 Dispositions relatives aux enseignes d’attraits
	ARTICLE 11.3-1.1 Localication des enseignes d’attraits
	1  Dans une bande de 15 mètres adjacente à une voie de circulation;
	2  Dans une emprise d'une route municipale à condition qu'il y ait un dégagement de minimum de 2 mètres entre la bordure de trottoir ou le trottoir et l'enseigne d'attrait;
	3  Une enseigne d’attraits ne doit pas être installée sur un bâtiment;
	4  Une enseigne d’attraits ne pas doit pas obstruer la visibilité des panneaux de signalisation routière.

	ARTICLE 11.3-1.2 Superficie et hauteur
	ARTICLE 11.3-1.3 Matériaux
	ARTICLE 11.3-1.4 Message d’une enseigne d’attraits

	section 11.4 Dispositions relatives aux panneaux-réclames
	article 11.4.1 Localisation des panneaux-réclames
	1  À l’intérieur du périmètre d’urbanisation;
	2  Entre l’autoroute 85 et le lac Témiscouata ;
	3  Entre la route 185 et le lac Témiscouata ;

	article 11.4.2 Implantation et construction des panneaux-réclames
	1  Sur un véhicule hors d’usage ou une remorque;
	2  Sur un poteau de services publics;
	3  Peint ou posé sur une partie permanente ou temporaire d’un bâtiment principal ou accessoire;
	4  Sur une clôture ou un arbre;
	5  Au-dessus de l’emprise de toute voie de circulation.
	1  Autoroute 85;
	2  Route 185;
	3  Route 295.

	article 11.4.3 Entretien des panneaux-réclames

	section 11.5 Dispositions relatives aux réclames directionnelles
	article 11.5.1 Normes d’implantation
	1  Une seule réclame directionnelle est autorisée par terrain;
	2  Le système d'éclairage de la réclame directionnelle ne doit aucunement projeter des éclats lumineux en dehors de la surface de l'affichage et si la structure est équipée d'une plate-forme d'affichage, le système d'éclairage doit y être incorporé;
	3  L'aire d'affichage d'une réclame directionnelle inscrite dos à dos doit être considérée d'un seul côté pour les fins de calcul des superficies;
	4  L'aire d'affichage d’une réclame directionnelle maximale est de 75 mètres carrés;
	5  L'épaisseur maximale entre les deux faces de l'affichage est de 1,5 mètre;
	6  La largeur totale maximale est de 7,5 mètres;
	7  La hauteur totale maximale est de 26 mètres;
	8  La réclame directionnelle doit être implantée en conformité avec les règlements provinciaux en vigueur.


	section 11.6 Dispositions relatives aux enseignes mobiles
	article 11.6.1 Implantation des enseignes mobiles


	chapitre 12 Entreposage et étalage extérieur
	section 12.1 Dispositions générales
	article 12.1.1 Champs d’application
	article 12.1.2 Localisation d’une aire d’entreposage
	1  Elle est autorisée seulement sur un terrain ayant un bâtiment principal;
	2  Elle doit être située sur le même terrain que l’usage qu’elle dessert;
	3  Elle doit être aménagée uniquement dans les cours latérales et/ou dans la cour arrière du bâtiment principal.


	section 12.2 Entreposage extérieur pour un usage résidentiel
	article 12.2.1 Entreposage autorisé
	article 12.2.2 Remisage d’une roulotte
	article 12.2.3 Stationnement d’un véhicule commercial

	section 12.3 Entreposage extérieur pour un usage commercial
	article 12.3.1 Entreposage extérieur autorisé
	article 12.3.2 Obligation de clôturer

	section 12.4 Entreposage extérieur pour un usage industriel
	article 12.4.1 Entreposage extérieur autorisé
	article 12.4.2 Obligation de clôturer

	section 12.5 Étalage extérieur
	article 12.5.1 Étalage extérieur autorisé
	article 12.5.2 Conditions d’autorisation
	1  L’étalage extérieur doit se limiter aux produits habituellement en vente à l’intérieur du bâtiment principal;
	2  L’espace d’étalage peut être localisé dans les cours avant, latérales et arrières;
	3  L’étalage doit être implanté à une distance minimale de 1,5 mètre de toute ligne de terrain;
	4  L’étalage doit être exercé par le commerçant du bâtiment principal;
	5  La hauteur maximale des étalages nécessitant un kiosque est fixée à 1,22 mètre, calculée à partir du niveau du sol adjacent;
	6  L’étalage extérieur ne doit pas être disposé de façon à rendre non conforme une aire de stationnement ou une aire de chargement ou déchargement.



	chapitre 13 Activités agricoles
	section 13.1 Localisation
	article 13.1.1 Localisation des installations d’élevage à forte charge d’odeur

	section 13.2 Superficie des installations d’élevage porcin
	article 13.2.1 Superficie maximale pour une installation
	article 13.2.2 Superficie maximale au sol de toutes les installations d’élevage porcin
	article 13.2.3 Superficie maximale au sol des nouvelles installations d’élevage porcin

	section 13.3 Distances séparatrices
	article 13.3.1 Champ d’application
	article 13.3.2 Calcul de distances séparatrices
	article 13.3.3 Distances séparatrices pour une installation d’élevage
	article 13.3.4 Calcul général des distances séparatrices
	article 13.3.5 Calcul des paramètres
	article 13.3.6
	article 13.3.7 Distances séparatrices entre certaines installations d’élevage et un immeuble exposé
	article 13.3.8 Distances séparatrices par rapport à un lieu d’entreposage extérieur des engrais de ferme
	article 13.3.9
	article 13.3.10 Distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de ferme
	article 13.3.11 Méthodes d’épandage


	chapitre 14 Éoliennes
	section 14.1 Dispositions générales
	article 14.1.1 Prépondérance du présent chapitre
	article 14.1.2 Distance et hauteur d’une éolienne

	section 14.2 Dispositions relatives à la localisation des éoliennes
	article 14.2.1 Périmètre d’urbanisation
	article 14.2.2 Corridors routiers, lacs et localisation sur le terrain
	article 14.2.3 Habitations
	article 14.2.4 Marges de recul

	section 14.3 Dispositions diverses
	article 14.3.1 Forme et couleur des éoliennes
	article 14.3.2 Enfouissement des fils
	article 14.3.3 Entretien des éoliennes
	article 14.3.4 Démantèlement d’une éolienne
	article 14.3.5 Chemin d’accès
	1  La largeur maximale de l’emprise est de 25 mètres;
	2  Il est possible d’excéder temporairement, pour la durée des travaux de construction, la largeur maximale d’emprise prescrite au premier paragraphe. Des travaux de réaménagements devront alors être complétés dans les trois mois suivant la fin des tr...
	3  Malgré le premier paragraphe, il est possible d’excéder la largeur maximale de l’emprise jusqu’à un maximum de 50 mètres, et ce pour un maximum de 25 % des chemins d’un même site;
	4  Le chemin d’accès ne peut pas être situé à moins de 3 mètres d’une ligne de lot à l’exception des chemins en territoire public. Il est néanmoins possible d’utiliser un chemin d’accès mitoyen, auquel cas l’autorisation écrite pour l’utilisation du c...

	article 14.3.6 Poste de raccordement au réseau public d’électricité
	article 14.3.7 Mât de mesure des vents
	article 14.3.8 Abri sommaire


	chapitre 15 Secteurs de contraintes naturelles
	section 15.1 Dispositions générales
	article 15.1.1 Détermination de la ligne des hautes eaux
	1  À l’endroit où l’on passe d’une prédominance de plantes aquatiques à une prédominance de plantes terrestres, ou :
	a) S’il n’y a pas de plantes aquatiques, à l’endroit où les plantes terrestres s’arrêtent en direction du plan d’eau;
	b) Les plantes considérées comme aquatiques sont toutes les plantes hydrophytes incluant les plantes submergées, les plantes à feuilles flottantes, les plantes émergentes et les plantes herbacées et ligneuses émergées caractéristiques des marais et ma...

	2  Dans le cas où il y a un ouvrage de retenue des eaux, à la cote maximale d’exploitation de l’ouvrage hydraulique pour la partie du plan d’eau situé en amont;
	3  Dans le cas où il y a un mur de soutènement légalement érigé, à compter du haut de l’ouvrage.

	article 15.1.2 Détermination de la rive
	1  Lorsque la pente est inférieure à 30 %;
	2  Lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins de 5 mètres de hauteur.
	1  Lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %;
	2  Lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de plus de 5 mètres de hauteur.

	article 15.1.3 Détermination des plaines inondables
	1  Une carte approuvée dans le cadre d'une convention conclue entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada relativement à la cartographie et à la protection des plaines d'inondation;
	2  Une carte publiée par le gouvernement du Québec;
	3  Une carte intégrée à un schéma d'aménagement et de développement, à un règlement de contrôle intérimaire ou à un règlement d'urbanisme;
	4  Les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, établies par le gouvernement du Québec;
	5  Les cotes d'inondation de récurrence de 20 ans, de 100 ans ou les deux, auxquelles il est fait référence dans un schéma d'aménagement et de développement, un règlement de contrôle intérimaire ou un règlement d'urbanisme d'une municipalité.


	section 15.2 Dispositions relatives aux rives et au littoral
	article 15.2.1 Mesures relatives aux rives
	1  L'entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages existants, utilisés à des fins autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public;
	2  Les constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public, y compris leur entretien, leur réparation et leur démolition, s'ils sont assujettis à l'obtention d'une a...
	3  La construction ou l'agrandissement d'un bâtiment principal à des fins autres que municipales, commerciales, industrielles, publiques ou pour des fins d'accès public aux conditions suivantes :
	a) Les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou l'agrandissement de ce bâtiment principal à la suite de la création de la bande de protection de la rive et il ne peut raisonnablement être réalisé ailleurs sur le lot;
	b) Le lotissement a été réalisé avant le 13 avril 1983;
	c) Le lot n'est pas situé dans une zone à forts risques d'érosion ou de glissements de terrain identifiée au schéma d'aménagement et de développement;
	d) Une bande minimale de protection de 5 mètres est conservée dans son état actuel ou remise à l'état nature;

	4  L'érection d'une construction accessoire de type garage, remise, cabanon ou piscine sur la partie d'une rive qui n'est plus à l'état naturel, aux conditions suivantes :
	a) Les dimensions du lot ne permettent plus la construction ou l'érection de cette construction accessoire, à la suite de la création de la bande de protection de la rive;
	b) Le lotissement a été réalisé avant 13 avril 1983;
	c) Une bande minimale de protection de 5 mètres est conservée dans son état actuel ou remise à l'état naturel;
	d) La construction accessoire devra reposer sur le terrain sans excavation ni remblayage;

	5  Les ouvrages et travaux suivants relatifs à la végétation :
	a) Les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (c. A18-1) et à ses règlements d'application;
	b) La coupe d'assainissement;
	c) La récolte d'arbres de 50 % des tiges de 10 centimètres et plus de diamètre, à la condition de préserver un couvert forestier d'au moins 50 % dans les boisés privés utilisés à des fins d'exploitation forestière ou agricole;
	d) La coupe nécessaire à l'implantation d'une construction ou d'un ouvrage autorisé;
	e) La coupe nécessaire à l'aménagement d'une ouverture de 5 mètres de largeur donnant accès au plan d'eau, lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 %;
	f) L'élagage et l'émondage nécessaires à l'aménagement d'une ouverture de 5 mètres de largeur, lorsque la pente de la rive est supérieure à 30 %, ainsi qu'à l'aménagement d'un sentier ou d'un escalier qui donne accès au plan d'eau;
	g) Aux fins de rétablir un couvert végétal permanent et durable, les semis et la plantation d'espèces végétales, d'arbres ou d'arbustes et les travaux nécessaires à ces fins;
	h) Les divers modes de récolte de la végétation herbacée lorsque la pente de la rive est inférieure à 30 % et uniquement sur le haut du talus lorsque la pente est supérieure à 30 %;

	6  La culture du sol à des fins d'exploitation agricole, à la condition de conserver une bande minimale de végétation de 3 mètres dont la largeur est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux.  S'il y a un talus et que le haut de celui-ci se situe ...
	7  Les ouvrages et travaux suivants :
	a) L'installation de clôtures;
	b) L'implantation ou la réalisation d'exutoires de réseaux de drainage souterrain ou de surface et les stations de pompage;
	c) L'aménagement de traverses de cours d'eau, de passages à gué, de  ponceaux et de ponts ainsi que des chemins y donnant accès;
	d) Les équipements nécessaires à l'aquaculture;
	e) Toute installation septique conforme à la réglementation sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22) édictée en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (c. Q-2);
	f) Lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère naturel de la rive, les ouvrages et les travaux de stabilisation végétale ou mécanique tels les perrés, les gabions...
	g) Les puits individuels;
	h) La reconstruction ou l'élargissement d'une route ou d'un chemin existant incluant les chemins de ferme et les chemins forestiers;
	i) Les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur le littoral conformément à l’article 15.2.2;
	j) Les activités d'aménagement forestier dont la réalisation est assujettie à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (c. A-18.1) et à sa réglementation sur les normes d'intervention dans les forêts du domaine de l'État.


	article 15.2.2 Mesures relatives au littoral
	1  Les quais, abris ou débarcadères sur pilotis, sur pieux ou fabriqués de plates-formes flottantes;
	2  L'aménagement de traverses de cours d'eau relatif aux passages à gué, aux ponceaux et aux ponts;
	3  Les équipements nécessaires à l'aquaculture;
	4  Les ouvrages de captage d’eau potable;
	5  L'aménagement, à des fins agricoles, de canaux d'amenée ou de dérivation pour les prélèvements d'eau dans les cas où l'aménagement de ces canaux est assujetti à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (c....
	6  L'empiétement sur le littoral nécessaire à la réalisation des travaux autorisés dans la rive;
	7  les travaux de nettoyage et d'entretien dans les cours d'eau, sans déblaiement, effectués par une autorité municipale conformément aux pouvoirs et devoirs qui lui sont conférés par la Loi;
	8  Les constructions, les ouvrages et les travaux voués à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou pour fins d'accès public assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (c. Q-2...
	9  L'entretien, la réparation et la démolition des constructions et ouvrages visés au paragraphe 8 ou qui ne sont pas utilisés à des fins municipales, industrielles, commerciales, publiques ou d'accès public.


	section 15.3 Dispositions relatives aux plaines inondables
	article 15.3.1 Mesures relatives à une zone de grand courant ainsi que toute partie d’une plaine inondable pour laquelle aucune cote de crue n’a été établie
	article 15.3.2 Constructions, ouvrages et travaux permis
	1  Les travaux qui sont destinés à maintenir en bon état les terrains, à entretenir, à réparer, à moderniser ou à démolir les constructions et ouvrages existants, à la condition que ces travaux n'augmentent pas la superficie du terrain exposée aux ino...
	2  Les travaux de modernisation ou de reconstruction d'une infrastructure liée à une voie de circulation publique entrepris pour des raisons de sécurité publique ou pour rendre telle infrastructure conforme aux normes applicables, à la condition que l...
	3  Les installations construites par les gouvernements, les ministères et leurs organismes, et les municipalités et leurs organismes, qui sont nécessaires aux activités de trafic maritime, notamment les quais, les brise-lames, les canaux, les écluses ...
	4  Les installations souterraines linéaires de services d'utilité publique telles que les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques ainsi que les conduites d'aqueduc et d'égout ne comportant aucune entrée de service pour des constructions ou ...
	5  La construction de réseaux d'aqueduc ou d'égout souterrains dans les secteurs déjà construits mais non pourvus de ces services afin de raccorder uniquement les constructions et ouvrages déjà existants le 13 avril 1983;
	6  Les installations septiques destinées à des constructions ou des ouvrages existants;
	7  L'amélioration ou le remplacement d'un puits d'une résidence ou d'un établissement existant par un puits tubulaire, construit de façon à éliminer les risques de contamination par scellement de l'espace annulaire ainsi qu'à éviter la submersion;
	8  Un ouvrage à aire ouverte voué à un usage récréatif extensif, sans bâtiments, à l’exception des terrains de golf;
	9  La reconstruction d’un ouvrage ou d’une construction qui a été détruit par une catastrophe autre qu'une inondation ; les reconstructions devront être immunisées conformément aux prescriptions du présent règlement;
	10  Les aménagements fauniques ne nécessitant pas de déblai ni de remblai et ceux qui en nécessitent, mais dans ce dernier cas, seulement s'ils sont assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (c. Q...
	11  Les travaux de drainage des terres;
	12  Les activités d'aménagement forestier, réalisées sans déblai ni remblai, dont la réalisation est assujettie à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (c. A-18.1) et à ses règlements;
	13  Les activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai.

	article 15.3.3 Constructions, ouvrages et travaux admissibles à une dérogation
	1  Les projets d'élargissement, de rehaussement, d'entrée et de sortie de contournement et de réalignement dans l'axe actuel d'une voie de circulation existante, y compris les voies ferrées;
	2  Les voies de circulation traversant des plans d'eau et leurs accès;
	3  Tout projet de mise en place de nouveaux services d'utilité publique situés au-dessus du niveau du sol tels que les pipelines, les lignes électriques et téléphoniques, les infrastructures reliées aux aqueducs et égouts, à l'exception des nouvelles ...
	4  Les puits communautaires servant au captage d'eau souterraine;
	5  Un ouvrage servant au captage d'eau de surface se situant au-dessus du niveau du sol;
	6  Les stations d'épuration des eaux usées;
	7  Les ouvrages de protection contre les inondations entrepris par les gouvernements, leurs ministères ou organismes, ainsi que par la municipalité, pour protéger les territoires déjà construits et les ouvrages particuliers de protection contre les in...
	8  Les travaux visant à protéger des inondations, des zones enclavées par des terrains dont l'élévation est supérieure à celle de la cote de crue de récurrence de 100 ans, et qui ne sont inondables que par le refoulement de conduites;
	9  Toute intervention visant :
	a) L'agrandissement d'un ouvrage destiné à la construction navale et aux activités maritimes ou portuaires;
	b) L'agrandissement d'un ouvrage destiné aux activités agricoles, industrielles, commerciales ou publiques;
	c) L'agrandissement d'une construction et de ses dépendances en conservant la même typologie de zonage;

	10  Les installations de pêche commerciale et d'aquaculture;
	11  L'aménagement d'un fonds de terre à des fins récréatives, d'activités agricoles ou forestières, avec des ouvrages, tels que chemins, sentiers piétonniers et pistes cyclables, nécessitant des travaux de remblai ou de déblai ; ne sont cependant pas ...
	12  Un aménagement faunique nécessitant des travaux de remblai, qui n'est pas assujetti à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (c. Q-2);
	13  Les barrages à des fins municipales, industrielles, commerciales ou publiques, assujettis à l'obtention d'une autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (c. Q-2).

	article 15.3.4 Mesures relatives à une zone de faible courant
	1  Toutes les constructions et tous les ouvrages ne respectant pas les règles d’immunisation établies à l’article 15.3.5;
	2  Les travaux de remblai autres que ceux requis pour l'immunisation des constructions et ouvrages autorisés.

	article 15.3.5 Normes d’immunisation
	1  Aucune ouverture (fenêtre, soupirail, porte d'accès, garage, etc.) ne peut être atteinte par la crue de récurrence de 20 à 100 ans;
	2  Aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue à récurrence de 20 à 100 ans;
	3  Les drains d'évacuation doivent être munis de clapets de retenue;
	4  Pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la crue à récurrence de 20 à 100 ans, une étude doit être produite démontrant la capacité des structures à résister à cette crue, en y intégrant les calculs relatifs à :
	a) L'imperméabilisation;
	b) La stabilité des structures;
	c) L'armature nécessaire;
	d) La capacité de pompage pour évacuer les eaux d'infiltration;
	e) La résistance du béton à la compression et à la tension;

	5  Le remblayage du terrain doit se limiter à une protection immédiate autour de la construction ou de l'ouvrage visé et non être étendu à l'ensemble du terrain sur lequel il est prévu ; la pente moyenne, du sommet du remblai adjacent à la constructio...


	section 15.4 Dispositions relatives aux zones à risque de mouvements de sol
	article 15.4.1 Secteurs d’érosion
	article 15.4.2 Secteurs en pente


	chapitre 16 Usages et constructions dérogatoires
	section 16.1 Dispositions générales
	article 16.1.1 Champs d’application
	article 16.1.2 Droits acquis
	1  L’usage ou la construction a déjà été conforme à la réglementation municipale en vigueur à un moment donné;
	2  Avant l’entrée en vigueur du règlement d’urbanisme le rendant dérogatoire, l’usage ou la construction a fait l’objet d’un permis ou certificat émis par la municipalité conformément à la réglementation alors en vigueur.


	section 16.2 Les usages dérogatoires protégés par droits acquis
	article 16.2.1 Abandon, cessation, interruption et instinction
	article 16.2.2 Remplacement
	article 16.2.3 Agrandissement d’un usage dérogatoire
	article 16.2.4 Agrandissement des cimetières d’automobiles dérogatoires

	section 16.3 Les constructions dérogatoires protégées par droits acquis
	article 16.3.1 Remplacement et reconstruction partielle
	1  Que la reconstruction d’un tel bâtiment respecte les normes relatives aux marges de recul avant, arrière et latérales de la zone où il est situé;
	2  Que son implantation soit la même sans débordement que celle qui existait avant sa destruction;
	3  Que cette construction doit être localisée sur un terrain distinct.

	article 16.3.2 Agrandissement, modification, réparation ou déplacement d’une construction dérogatoire
	1  Jusqu’à un maximum de 100 % de sa superficie de plancher existante au moment de la demande de permis si l’agrandissement se fait au niveau du sol;
	2  Jusqu’à un maximum de 100 % de sa superficie de plancher existante si l’agrandissement se fait par l’ajout d’un étage sans qu’aucune partie de l’ajout n’excède le carré du bâtiment existant;
	3  Jusqu’à un maximum de 100 % de sa superficie de plancher existante si l’agrandissement se fait en partie au niveau du sol et à l’étage. Dans ce cas, l’agrandissement au sol doit être conforme au paragraphe 4 du deuxième alinéa et l’agrandissement à...
	1  Dans toutes les zones, l’agrandissement ne peut servir à une fin dérogatoire autre que l’usage dérogatoire existant à la date d’entrée en vigueur du présent règlement;
	2  L’actuelle construction dérogatoire conserve ses droits acquis relativement aux marges de recul avant ou latérales, à sa hauteur, au nombre d’étages, aux espaces de stationnement, à la dimension et à la surface minimale du bâtiment;
	3  Lorsqu’un bâtiment est implanté de façon dérogatoire, la marge ou les marges de recul sont considérées comme un droit acquis sur le prolongement du bâtiment existant si la partie dérogatoire excède plus de 25 % de la longueur de la façade considérée;
	4  Sauf dans le cas de l’ajout d’un étage dans débordement, tout agrandissement de la construction est effectué en conformité avec les dispositions du présent règlement relativement à l’usage projeté quant aux marges de recul avant, arrière et latéral...
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	article 16.4.1 Agrandissement d’une roulotte
	article 16.4.2 Remplacement d’une roulotte

	section 16.5 Les enseignes dérogatoires
	article 16.5.1 Affichage pour un usage dérogatoire

	section 16.6 Usage et activité agricoles en zone agricole
	article 16.6.1 Champ d’application
	article 16.6.2 Reconstruction, à la suite d’un sinistre, d’un bâtiment d’élevage dérogatoire protégé par des droits acquis
	article 16.6.3 Rénovation des bâtiments existants d’une unité d’élevage à forte charge d’odeur
	article 16.6.4 Agrandissement des unités existantes d’élevage à forte charge d’odeur
	article 16.6.5 Reconstruction d’une unité dérogatoire d’élevage à forte charge d’odeur
	article 16.6.6 Cessation d’un usage dérogatoire
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